
COMMUNE DE BIVIERS  2016/           . 
SEANCE DU 04/02/2016 

PROCES VERBAL  
Du Conseil municipal 
Du 4 FEVRIER 2016 
 

L’an deux mille seize, le quatre février, à 20 heures 30, le Conseil municipal dûment convoqué, s’est 
réuni en Mairie de Biviers, sous la Présidence de Monsieur René GAUTHERON, Maire. 
Etaient présents : René GAUTHERON, Pierre MATTERSDORF, Olivier BUSSIER, Laurence 
DRUON, Lucien VULLIERME, Bernard BEAUME, Anny BOUVIER, Sylvie ALLEGRE, Olivier 
MARTIN, Franck MILLEVILLE, Sandrine DORE, Carine MIRALLIE, Aude DE 
VIGNEMONT, Nathalie DE CARVALHO, Fabrice ROUSSET et Claude REBOTIER. 
Absents excusés : Evelyne PARRENS, Thierry FEROTIN et Bernard FORAY. 
Pouvoirs : (3) Evelyne PARRENS à Anny BOUVIER, Thierry FEROTIN à Laurence DRUON et 
Bernard FORAY à Pierre MATTERSDORF. 
Secrétaire de séance : Franck MILLEVILLE. 
Date de convocation : 28 janvier 2016. 
 
ORDRE DU JOUR 
1. Approbation du procès-verbal du 14 janvier 2016, 
2. Décisions prises par le Maire dans le cadre des délégations accordées par le Conseil municipal, 
3. Urbanisme – Plan local d’urbanisme - Débat du Projet d’aménagement et de développement 

durables de la commune, 
4. Voirie réseaux – Aménagement du chemin des Lamberts – Approbation du plan de 

financement et demande de subvention, 
5. Voirie réseaux – Aménagement du chemin des Tières – Enfouissement des réseaux de 

distribution publique d’électricité, 
6. Voirie réseaux – Aménagement du chemin des Tières – Enfouissement des réseaux France 

Télécom, 
7. Enfance jeunesse – Bilan de l’accueil collectif de mineurs 2015, 
8. Questions diverses. 
 

M. le Maire demande aux membres présents la possibilité d’ajouter un point à l’ordre du jour :  
- Motion à la Commission Départementale de Coopération Intercommunale (CDCI) pour le 

maintien d’un Syndicat Intercommunal de la Zone Verte (SIZOV) réduit aux compétences 
équipements sportifs et gendarmerie. 

Les membres présents n’ont pas d’objection à l’ajout de ce point à l’ordre du jour. 

1. APPROBATION DU PROCES VERBAL DU 14 JANVIER 2016 

M. Rousset, représentant le groupe « Agir pour Biviers » a des remarques concernant le dernier 
procès-verbal. 
Il souhaiterait qu’il soit précisé que l’approbation du procès-verbal du 26 novembre 2015 est 
approuvé à l’unanimité des présents et des représentés. 
 

M. le Maire lui explique que les procès-verbaux sont votés de par la loi par les présents et les 
représentés, le rajouter n’apporte rien d’important, il accepte toutefois d’accéder à sa demande. 
 

M. Rousset demande des précisions concernant la CDAC, la commune a-t-elle perdu sa 
compétence. 
 

M. le Maire lui explique que la Communauté de communes du Grésivaudan représente la commune 
de Biviers à la CDAC. 
 

M. Rousset demande également à ce que soit rajouter le SIED, aux autres syndicats cités en 
questions diverses, ainsi que le problème de transfert de personnel et le refus de la Communauté de 
communes d’intégrer l’agent communal en cas de transfert de l’instruction des permis de construire 
au service mutualisé de la Communauté de communes. 
 

M. le Maire entend la demande concernant le SIED, en revanche, il refuse d’inscrire au procès-
verbal des propos qu’il n’a pas dit. 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, par 16 voix pour et 2 abstentions, approuve le 
procès-verbal du Conseil municipal du 14 janvier 2016. 
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2. DECISIONS PRISES PAR LE MAIRE DANS LE CADRE DES DELEGATIONS 
ACCORDEES PAR LE CONSEIL MUNICIPAL 

Rapporteur : René Gautheron, Maire. 

Conformément à l’article L2122-22 du CGCT, le Conseil municipal a délégué au Maire un certain 
nombre de ses pouvoirs :  

1. Préparation, passation, exécution et règlement des marchés et des accords-cadres d’un 
montant inférieur à 100 000 € HT ainsi que toute décision concernant leurs avenants. 

− Règlement des dépenses de fournitures de gaz pour les écoles : Contrat groupe – 
Fournisseur : ENI 
o Montant : 1 283.50 € TTC, le 27 janvier 2016 

− Règlement des dépenses relatives à la convention de fourrière animale : 
Convention - Prestatiare : CHENIL DU VERSOUD (SARL SACPA) 
o Montant : 2 552.14 € TTC, le 25 janvier 2016 

− Règlement des dépenses de maintenance du logiciel enfance jeunesse : Marché - 
Prestataire : MEZCALITO 
o Montant : 1 483.60 € TTC, le 25 janvier 2016 

− Règlement des dépenses de maintenance des logiciels population, comptabilité, 
ressources humaines : Marché - Prestataire : BERGER LEVRAULT 
o Montant : 3 859.19 € TTC, le 25 janvier 2016 

− Règlement des dépenses relatives aux assurances de la commune : Contrat ancien – 
Fournisseur : GROUPAMA 
o Montant : 9 221.34 € TTC, le 27 janvier 2016 

− Règlement des dépenses d’acquisition des tickets restaurant : Contrat ancien – 
Prestataire : CHEQUE DEJEUNER 
o Montant : 2 500,00 € TTC, le 25 janvier 2016 

− Règlement des dépenses relatives à la réhabilitation des logements communaux de 
la Maison des sociétés : Devis – Prestataire : LES INGENIEURS 
INDEPENDANTS DU BATIMENT 
o Montant : 2 200.00 € TTC, le 25 janvier 2016 

− Règlement des dépenses relatives à la maîtrise d’œuvre des travaux de rénovation 
de la Mairie : Marché – Prestataire : SARL IN TOPO 
o Montant : 3 726.14 € TTC, le 25 janvier 2016 

− Règlement des dépenses relatives à la maîtrise d’œuvre de la réhabilitation des 
logements communaux de la Maison des sociétés : Marché – Prestataire : 
SIRADEX 
o Montant : 2 200.00 € TTC, le 25 janvier 2016 

− Règlement des dépenses relatives à la maîtrise d’œuvre des travaux de rénovation 
de la Mairie : Marché – Prestataire : SARL THERMI FLUIDE 
o Montant : 2 081.04 € TTC, le 25 janvier 2016 

− Reversement de la subvention d’équipement versée par la Communauté de 
communes du Grésivaudan pour la construction des logements sociaux de la 
Moidieu – Bénéficiaire : OPHLM OPAC 38 
o Montant : 19 830.50 € TTC, le 25 janvier 2016 

− Règlement des dépenses relatives à l’installation de luminaires à l’école élémentaire 
: Devis – Fournisseur : ERD 
o Montant : 2 464.15 € TTC, le 25 janvier 2016 
 

2. Droits de préemption : 

− Décision de rejet : Déclaration d’intention d’aliéner présentée par Maître 
DAUVERGNE, notaire, concernant une propriété cadastrée AC 237 AC 239, 
chemin de la Moidieu. 

− Décision de rejet : Déclaration d’intention d’aliéner présentée par Maître 
DAUVERGNE, notaire, concernant une propriété cadastrée AC 237 AC 239, 
chemin de la Moidieu. 
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3. URBANISME – PLAN LOCALE D’URBANISME – DEBAT DU PROJET 
D’AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLES DE LA 
COMMUNE 

DELIBERATION N°01/05 

Rapporteur : René Gautheron, Maire. 

M. le Maire explique que l’élaboration du PLU et par conséquent du PADD est très encadré :  
- par la loi ALUR avec des règles à respecter : économie du foncier, densification, mixité, 

déplacements doux, favoriser les transports en commun, 
- par les règles du SCOT : limites de construction, limites de surfaces à ouvrir à 

l’urbanisation, 
- par les objectifs du PLH. 

Point très important également, le PADD doit également tenir compte des objectifs politiques 
contenus dans la délibération du Conseil municipal du 9 octobre 2014, prescrivant la révision 
générale du Plan d’Occupation des Sols, définissant les objectifs poursuivis et les modalités de 
déroulement de la concertation. 
Le PADD doit donc conjuguer : règles, contraintes et objectifs. 
Si tel n’était pas le cas, il pourrait ne pas être approuvé et donc ne pas être validé par la Préfecture et 
c’est tout de même notre objectif premier. 
C’est également très certainement le dernier PLU qui sera élaboré entre Biviérois. 
Je rappelle que le PLU doit être voté avant mars 2017 et que nous ne reviendrons pas au POS si le 
PLU n’était pas finalisé à bonne date et s’il devait tomber par la suite. Sans PLU, nous serons 
soumis aux Règles Nationales d’Urbanisme beaucoup moins protectrices. 
J’attends donc de vous un débat constructif et non polémique. 
Prendre en compte l’avenir de Biviers, et lui conserver le plus longtemps possible son caractère 
semi-rural, c’est faire en sorte que le PLU aboutisse et soit solide juridiquement. Je le répète, il ne 
peut être que plus protecteur de notre environnement et notre bien vivre à Biviers que les Règles 
Nationales d’Urbanisme si celles-ci venaient à être appliquées. 
Ce PADD ne me semble pas comporter d’objectifs contraires à notre volonté de modération des 
espaces urbanisés. 
Ce n’est pas un exercice facile. Pour information, la quasi-totalité des propriétaires nous ont 
contactés pour demander que leurs terrains soient rendus constructibles. 
Je signale enfin que le COPIL travaille avec un représentant de l’Etat et les PPA afin de valider les 
différents points aux niveaux réglementaire et procédure. 
Eu égard à certains écrits ou réactions, je rappelle que le PADD fixe les orientations générales du 
PLU. Ce n’est ni la partie réglementaire ni le zonage. 
Il est cependant certain que la partie réglementaire et le zonage devront être en phase avec le 
PADD. 
 
M. le Maire présente M. Templaere, du cabinet Verdi, en charge de l’élaboration du PLU. Ce 
dernier présentera le PADD et répondra aux éventuelles questions techniques. Charge au Conseil 
municipal de débattre sur l’aspect politique du PADD. 
 
Compte tenu des remarques, après avoir commencé de présenter un diaporama, M. Templaere 
reprend la trame du projet de PADD. 
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M. Rousset s’interroge sur la capacité des réseaux. 
 

M. Templaere explique que plusieurs membres du COPIL ont rencontré les gestionnaires des 
réseaux (eau potable, assainissement, électricité). Il s’avère que les réseaux sont corrects sur le 
territoire de Biviers. 
 

M. Rousset dit manquer d’information sur ce sujet, il souhaiterait avoir les comptes rendus 
notamment pour vérifier le travail réalisé, les concessionnaires pouvant faire des erreurs, et cite 
notamment le problème des branchements plombs. Il explique également avoir lu les rapports 
d'activité du concessionnaire de l'Eau et que ces derniers contenait des erreurs. De ce fait, il ne fait 
pas confiance à leur rapport ni à leurs analyses de la qualité de l'eau. 
 

M. le Maire explique qu’il n’y a pas de problème d’alimentation en eau sur la commune, ni de 
problème concernant la qualité de l’eau (elle est analysé régulièrement). Il explique faire confiance 
aux techniciens et aux élus qui travaillent, il n’y a pas besoin d’un « contrôleur ». 
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Il précise que sur certains secteurs, il faudra très certainement reprendre les réseaux, voir rajouter un 
transformateur, mais rien de très important. 
 

 
 
Le débat s’engage : 
 

M. Rousset explique qu’une association s’interroge sur la reprise du PLD, elle conteste notamment 
les comptages réalisés en 2013. 
Depuis 2013, la commune de Saint-Ismier s’est beaucoup développée et la commune de Biviers est 
traversée. 
 

M. le Maire explique qu’il n’y a aucune raison de contester les chiffres du comptage routier, par 
ailleurs, la population biviéroise a plutôt diminué ces dernières années, il n’y a donc pas de raison 
que le trafic ait augmenté. 
Concernant la croissance de Saint-Ismier, la densification a principalement eu lieu le long de la 
RD1090. 
 

M. Rousset explique qu’il serait toutefois intéressant de réaliser un PLD intercommunal. 
 

M. le Maire rappelle que la commune ne peut pour l’instant que travailler sur son territoire. 
 

 
 
M. Templaere explique que le terme « caractère semi-rural » a été rajouté suite aux ateliers et à la 
commission extra-municipale. 
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M. Templaere explique concernant le dernier point, la prise en compte des remarques faites lors des 
ateliers, à savoir l’adéquation de la ressource en eau avec le développement projeté. 
 

Mme Druon demande ce qu’est la ripisylve. 
 

M. Templaere explique qu’il s’agit de bandes boisées situées essentiellement le long des torrents. 
 

M. Rousset demande si la ripisylve correspond aux espaces boisés classés (EBC) et s’il y a un risque 
pour leur préservation lorsque l’on coupe des arbres en EBC. 
 

M. Templaere explique que les ripisylves ne correspondent pas toujours aux EBC, concernant les 
coupes d’arbres et le risque pour leur préservation, il ne saurait répondre. 
 

M. Milleville s’interroge sur le positionnement des espaces de biodiversité et des espaces verts, le 
PADD doit-il identifier ces espaces ou devra-t-on le faire dans la partie réglementaire ? Dans quel 
cadre sera fait le travail d’inventaire ? 
 

M. Templaere explique que la traduction sera réglementaire, il sera possible de protéger un arbre, 
une haie, un espace vert. En revanche, l’inventaire, pourra être intégrer au rapport de présentation. 
 

M. le Maire explique que l’association « art et patrimoine » a déjà commencer à travailler sur la 
question. 
 

 
 
M. Templaere explique qu’un travail de recensement a été fait avec les agriculteurs et notamment 
l’agriculteur principal de la commune. 
Permettre la diversification est demandé par la chambre d’agriculture (ex. vente de ses produits). 
 

M. Rousset trouve réducteur de mettre au singulier l’exploitation principale, d’autres agriculteurs 
peuvent souhaiter s’installer à Biviers. Il remet en question le recensement effectué. 
 

M. le Maire et M. Templaere expliquent que « exploitation principale » fait référence au siège, il ne 
s’agit pas de la principale exploitation. 
 

Concernant le travail de recensement, M. Mattersdorf explique que ce travail a été fait en lien avec 
la chambre d’agriculture en octobre dernier, il s’agit des données de la chambre d’agriculture. A sa 
connaissance, aucune autre personne ne s’est fait connaitre. 



COMMUNE DE BIVIERS  2016/           . 
SEANCE DU 04/02/2016 

 

 
 

M. Templaere explique que les points de vue remarquables pourront être intégrés en phase 
réglementaire. 
 

 
 

M. Templaere explique que le premier point rejoint la question des hauteurs dans la partie 
réglementaire ou des OAP. 
Pour le dernier point, il s’agit notamment de préserver le caractère des hameaux. La typologie du 
bâti est différente. 
 

M. Milleville demande si le règlement pourra imposer des constructions en limite, mur en pierre en 
périphérie, couleur de toiture ou interdire les baies vitrées. 
 

M. Templaere explique que le PLU ne pourra pas tout faire, il sera par exemple difficile d’interdire 
les baies vitrées, le PLU ne peut pas imposer des matériaux. 
 

Mme Rebotier demande si l’on peut évoquer la question de l’harmonie et la cohérence entre les 
différents bâtis et notamment des nouvelles constructions par rapport aux constructions existantes. 
 

M. Templaere explique que le règlement devra traduire la volonté du Conseil municipal sans pour 
autant être trop contraignant et permettre le juste milieu. 
Les règles pourront être différentes en fonction d’un zonage. 
 

M. le Maire recentre le débat autour du PADD. 
 

Les membres présents estiment que le terme cohérence est subjectif et sera difficilement 
interprétable et donc utilisable. 
 

M. Rousset explique que la question de la qualité est subjective, il se demande si cette orientation ne 
devrait pas être limitée au projet d’ensemble d’importance plutôt que de l’appliquer aux particuliers. 
 

M. Milleville à l’inverse, estime qu’il est important de veiller à la qualité des bâtis des particuliers. 
 

M. Rousset trouve que l’on cible trop les projets d’extension des particuliers alors même que les 
projets neufs sont les plus choquants pour les riverains de par leur ampleur. 
 

M. le Maire propose « projets d’extension et de développement ». 
 

M. Rousset aurait rajouté le terme ampleur. 
 

M. le Maire explique que le terme ampleur est subjectif. Par ailleurs, il explique que les extensions 
des particuliers sont le plus souvent des agrandissements, les extensions correspondent aux zones 
extensions. 
Le terme « projet d’extension » sera remplacé par « zones d’extension ». 
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M. Rousset explique que le fait d’identifier l’exploitant, fixe et empêche l’implantation de nouveaux 
agriculteurs. 
 

M Templaere explique que dans la légende il est prévu le développement de nouveaux exploitants. 
 

M. Rousset explique que la carte ne recense pas tous les bâtiments remarquables, il manque 
notamment le château du Bontoux, alors même qu’il y a un projet en face. 
Pourquoi Montbives est recensé et pas le Bontoux ? 
 

M. le Maire explique qu’ils ne sont pas tous recensés, il manque également le Prieuré. 
 

M. Templaere explique qu’il y aura une identification plus fine, qui se fera dans la partie 
réglementaire. L’association « art et patrimoine » a commencé ce travail. 
 

M. Martin demande des précisions concernant les ovales verts. 
 

M. Templaere explique que par exemple aux Arriots, le boisement a un enjeu paysager. 
 

M. Martin explique que la forêt était exploitée, il demande si le PADD permet un retour de 
l’activité. 
 

M. Templaere explique que la gestion forestière est liée au code de l’environnement, le zonage 
pourra autoriser l’exploitation forestière. Mais, on ne pourra pas mettre en EBC les forêts qui font 
l’objet d’un plan de gestion. 
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M. Rousset estime que cibler les besoins spécifiques aux résidences séniors est limitatif. 
 

M. le Maire explique que la résidence séniors est un besoin spécifique, ciblé dans la délibération 
prescrivant la révision du POS. Il avait été évoqué la création d’une résidence médico-sociale, projet 
qui n’a finalement pas été retenu. En effet, M. le Maire a écrit à l’OVE à deux reprises afin de 
connaitre leurs projets, l’association n’a pas répondu. 
 

M. Martin explique que le terme résidence seniors, englobe plusieurs types d’équipements. 
 

M. Rousset propose de rajouter l’extension de la zone d’activité. 
 

La demande est validée par les membres présents, en rajoutant « exemple » et des point de 
suspension. 
 
M. Milleville demande ce que signifie « limitation des déplacements », il demande si une distance est 
déterminée. 
 

M. le Maire lui explique que cela signifie le plus proche possible des transports en commun et donc 
de la RD 1090. 
 

 
 
M. Rousset explique que la Communauté de communes du Grésivaudan ne respecte pas ses 
objectifs. Il n’y a plus de commissions. On cite le PLH, mais ce document n’est valable que jusqu’en 
2018. On est dans une vallée en moindre croissance (moins de 1 %). 
 

M. le Maire explique que l’offre de logement n’est pas suffisante. Il n’y a pas de logements vides. 
 

M. Rousset indique qu’il y a notamment des logements vacants à Pontcharra. 
 

M. le Maire explique que dans le Grésivaudan, il y a plusieurs secteurs, il ajoute que la commune ne 
peut pas prendre en compte le futur PLH, dès lors que ce dernier n’est pas encore connu. 
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M. Milleville demande si l’on peut exiger en cas de construction d’un petit collectif (bien situé et 
comportant du stationnement) la réservation d’espace pour le commerce en rez-de-chaussée. 
 

M. le Maire explique que par expérience, il faut laisser la possibilité de le faire mais ne pas l’imposer. 
Biviers est une commune résidentielle. 
 

 
 
M. le Maire explique que les locaux du service technique sont actuellement situés autour de la 
Mairie, à proximité du parc. 
Les agents ont signalé la dangerosité de ce positionnement, des enfants traversent le parking sur 
lequel les agents manœuvrent les véhicules du service. Les locaux sont en mauvais état, un agent est 
passé à travers le plancher la semaine dernière. 
Il est souhaitable de trouver un endroit pour faire le local du service technique, et il est envisagé 
d’utiliser un emplacement dans la future extension de la zone d’activité. 
En cas de mutualisation du service avec ceux d’une autre commune, cela laisserait plus de 
possibilités de reconversion du local. 
 

 
 
M. Rousset demande l’intérêt de réaliser des stationnements, ils seront « vampiriser » par les 
riverains. 
 

M. le Maire explique que sur la RD 1090, ils auront vocation à être utilisés par les usagers des 
transports en commun. 
 

M. Martin explique qu’il faut également penser aux chemins piétons qui n’existent plus, afin 
d’envisager de les rendre réutilisables. 
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M. Rousset demande comment seront traitées les constructions situées au-delà de la limite du 
SCOT. 
 

M. Templaere lui explique que les zones urbaines excentrées ou isolées peuvent être contraignantes 
afin de tenir compte des risques et des enjeux. Ainsi, les constructions au-delà de la limite du SCOT 
seront restreintes (ex. extension limitée, pas de création de nouveaux logements). 
 

Mme Druon demande si le Conseil municipal renonce complètement à l’urbanisation de la zone des 
Lions. 
 

M. le Maire explique que les zones d’extension étant limitées, il ne sera pas possible d’urbaniser 
cette zone. 
 

M. Rousset explique que les trois projets sont identifiés de la même façon, mais ils seront de 
dimensions différentes.  
 

M. le Maire explique que le projet Pré Borel devra s’harmoniser avec le lotissement au-dessus, le 
projet prévoit la réalisation de 4 ou 5 maisons. L’avantage sur ce projet est que la commune dispose 
de la maîtrise du foncier. 
 

M. Martin demande pourquoi ne pas classer la zone située entre le Piolet et la zone d’activité, le 
long de la RD 1090 en zone d’activité. 
 

M. le Maire explique que cette zone est une zone mixte déjà bâtie. 
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M. Rousset demande si ont été ôtées, les zones exposées aux risques. 
 

M. le Maire explique que les risques et les EBC ont été pris en compte. Cela représente environ 2 
ha. 
Il précise également que les zones U demeureront des zones U, en revanche, les zones NA (hors 
zones d’extension) deviendront des zones N ou A. 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le code de l’urbanisme et notamment ses articles L.151-5, L153-12, R151-6, R151-7 et R151-8 ; 
Vu la délibération du Conseil municipal du 9 octobre 2014 n°01/07 prescrivant la révision générale 
du Plan d’Occupation des Sols et définissant les objectifs poursuivis et les modalités de 
déroulement de la concertation ; 
 
Le Conseil Municipal, a débattu des orientations du Projet d’aménagement et de développement 
durables. 
La tenue de ce débat est formalisée par la présente délibération à laquelle est annexé le projet de 
PADD. 
La délibération sera transmise au Préfet et fera l’objet d’un affichage en Mairie. 

4. VOIRIE RESEAUX – AMENAGEMENT DU CHEMIN DES LAMBERTS – 
APPROBATION DU PLAN DE FINANCEMENT ET DEMANDE DE 
SUBVENTION 

DELIBERATION N°02/05 

Rapporteur : René Gautheron, Maire. 

La commune a décidé de lancer la rénovation du chemin des Lamberts. Cette voirie communale est 
actuellement en gravier et présente une pente importante et une absence de gestion des eaux 
pluviales. 
L’objectif est de reprendre la structure du chemin afin de le stabiliser, créer un tapis en enrobé et 
créer un réseau d’eau pluviale. 
Le projet initial prévoyait de réaliser une partie du chemin, mais cela ne permettait pas d’obtenir de 
subvention, aussi, le projet a-t-il été revu. Le chemin sera rénové jusqu’au chemin des Chevalières. 
Plan de financement 

DEPENSES RECETTES 
 Montant HT  Montant HT 

Travaux de rénovation 25 000.00 € 
Conseil départemental 
Autofinancement 

7 500.00 € 
17 500.00 € 

TOTAL 25 000.00 € TOTAL 25 000.00 € 
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Il est proposé au Conseil municipal d’approuver le plan de financement de l’opération et de déposer 
le dossier de demande de subvention auprès du Conseil départemental. 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

- approuve le projet ci-dessus présenté, 
- approuve le plan de financement ci-dessus présenté, 
- sollicite une subvention auprès du Conseil départemental, 
- autorise Monsieur le Maire à faire toutes les démarches nécessaires à l’application de ces 

décisions. 

5. VOIRIE RESEAUX – AMENAGEMENT DU CHEMIN DES TIERES – 
ENFOUISSEMENT DES RESEAUX DE DISTRIBUTION PUBLIQUE 
D’ELECTRICITE 

6. VOIRIE RESEAUX – AMENAGEMENT DU CHEMIN DES TIERES – 
ENFOUISSEMENT DES RESEAUX FRANCE TELECOM 

Rapporteur : Lucien Vullierme, adjoint aux travaux. 

Dans le cadre de sa politique d’enfouissement des réseaux secs et afin de préparer les travaux 
d’aménagement de surface du chemin des Tières, le projet d’enfouissement des réseaux secs sur une 
partie du chemin des Tières (de la pharmacie au chemin aval du Clos de Franquières) est présenté 
aux conseillers municipaux. 
Le projet d’aménagement sera présenté aux riverains et au public prochainement. 
Pour l’instant, le projet ne prévoit pas la rénovation de l’intégralité du chemin, la commune n’étant 
pas propriétaire des trottoirs en amont. 

DELIBERATION N°03/05 

Sur la base d’une étude sommaire réalisée en lien avec les élus, les montants prévisionnels sont les 
suivants : 

- Le prix de revient prévisionnel TTC de l’opération est estimé à 61 303 € 
- Le montant total de financement externe serait de 20 045 € 
- La participation aux frais de maîtrise d’ouvrage du SEDI s’élève à 2 335 € 
- La contribution aux investissements s’élèverait à environ 38 922 € 

Afin de permettre au SEDI de lancer la réalisation des études d’exécution par le maître d’œuvre, il 
convient de : 

- prendre acte de l’avant-projet et du plan de financement initiaux, étant précisé qu’après 
études et avant tout démarrage de travaux, ils seront à nouveau présentés, 

- prendre acte de l’appel de contribution aux frais de maîtrise d’ouvrage du SEDI. 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,  

- prend acte de l’avant-projet et du plan de financement prévisionnel de l’opération : 
o Prix de revient prévisionnel : 61 303 € 
o Financements externes : 20 045 € 
o Participation prévisionnelle : 41 258 € (frais SEDI + contribution aux investissements) 

- prend acte de l’appel de contribution aux frais de maîtrise d’ouvrage du SEDI pour 2 335 €. 

DELIBERATION N°04/05 

Sur la base d’une étude sommaire réalisée en lien avec les élus et l’opérateur France Télécom, les 
montants prévisionnels sont les suivants : 

- Le prix de revient prévisionnel TTC de l’opération est estimé à 13 263 € 
- Le montant total de financement externe serait de 0 € 
- La participation aux frais de maîtrise d’ouvrage du SEDI s’élève à 632 € 
- La contribution aux investissements s’élèverait à environ 12 631 € 

Afin de permettre au SEDI de lancer la réalisation des études d’exécution par le maître d’œuvre, il 
convient de : 

- prendre acte de l’avant-projet et du plan de financement initiaux, étant précisé qu’après 
études et avant tout démarrage de travaux, ils seront à nouveau présentés, 

- prendre acte de l’appel de contribution aux frais de maîtrise d’ouvrage du SEDI. 
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Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,  

- prend acte de l’avant-projet et du plan de financement prévisionnel de l’opération : 
o Prix de revient prévisionnel : 13 263 € 
o Financements externes : 0 € 
o Participation prévisionnelle : 13 895 € (frais SEDI + contribution aux investissements) 

- prend acte de l’appel de contribution aux frais de maîtrise d’ouvrage du SEDI pour 632 €. 

7. ENFANCE JEUNESSE – BILAN DE L’ACCUEIL COLLECTIF DE MINEURS 
2015 

Rapporteur : Laurence Druon, adjointe à l’enfance et à la jeunesse. 

Le bilan sera mis en ligne sur le site internet de la commune. 
Concernant l’accueil des 3-6 ans, il a été mis en place par la municipalité actuelle. 
Au vu des effectifs, cela répond à un besoin des familles. 
Les animateurs sont au minimum 2, avec un taux d’encadrement de 1/8. 
En février, 23 enfants sont inscrits. 
Concernant l’accueil des 7-12 ans, les tarifs varient en fonction de l’activité.  
Au vu des effectifs, cela répond à un besoin des familles. 
Concernant les adolescents, le public est versatile. Les activités ont bien fonctionnées. Un séjour 
intercommunal a été organisé. 
Les soirées sont ouvertes depuis septembre aux collégiens, car c’est une attente de ce public. 
La commune s’est engagée dans une démarche qualité avec la CAF. 

8. MOTION A LA COMMISSION DEPARTEMENTALE DE COOPERATION 
INTERCOMMUNALE (CDCI) POUR LE MAINTIEN D’UN SYNDICAT 
INTERCOMMUNAL DE LA ZONE VERTE (SIZOV) REDUIT AUX 
COMPETENCES EQUIPEMENTS SPORTIFS ET GENDARMERIE 

DELIBERATION N°05/05 

Rapporteur : René Gautheron, Maire. 

Le SIZOV, Syndicat Intercommunal créé en 1973 assurait jusqu'à ce jour : 

• la gestion de la nouvelle gendarmerie (dont il est propriétaire), 

• la réalisation et la gestion d'équipements sportifs et de salles associatives (6 terrains de sport 
et 1 dojo, des salles de musique), 

• et le versement de subventions à 4 associations d'intérêt syndicataire. 
Ces associations réunissent environ 1100 participants et concerne la musique (AMZOV), le football 
ESM, le rugby RCG, le JUDO (Judo Club du Grésivaudan SIZOV). 
La compétence assainissement sera transférée à la CCG le 1er janvier 2018. 
Le SIZOV a une gestion rigoureuse de son budget avec des dépenses connues, maîtrisées, et 
optimisées. 
Son périmètre (Bernin, Biviers, Montbonnot Saint Martin, Saint Ismier et Saint Nazaire les Eymes) 
lui permet d’avoir une gestion de proximité à la fois : 

• pour les associations, la majeure partie des adhérents de ses associations provient des 5 
communes du SIZOV. 

• et pour ses équipements sportifs qui sont en majeure partie sa propriété. 
Le SIZOV a une politique active en faveur du sport et de la musique en particulier dans le soutien 
aux jeunes de moins de 26 ans par la mise à disposition des équipements sportifs et de salles 
associatives communales. 
Pour toutes ces raisons M. le Maire propose de demander à la CDCI de prendre en compte son 
souhait de maintenir un SIZOV réduit aux compétences équipements sportifs, soutien aux 
associations d’intérêt syndicataire et gendarmerie. 
Il précise que les Maires ne savent pas si le maintien du syndicat est la meilleure formule, mais ils 
souhaitent conserver cette possibilité, d’autant qu’ils ne souhaitent pas que la Communauté de 
communes reprennent la compétence. 
 

M. Rousset explique qu’il n’est pas favorable au maintien des syndicats, car à terme, cela ne réduit 
pas les coûts de fonctionnement. 
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M. le Maire explique que si la Communauté de communes reprend la compétence cela coutera 
forcément plus cher. La formule la moins onéreuse sera retenue. 
La date butoir est le 1er janvier 2018 date de transfert de la compétence eau et assainissement à la 
Communauté de communes. 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, par 18 voix pour et 1 abstention, demande le 
maintien du SIZOV réduit aux compétences équipements sportifs, soutien aux associations 
d’intérêt syndicataire et gendarmerie. 

9. QUESTIONS DIVERSES 

/ 
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FEUILLET DE CLOTURE 
 

Séance du 04 février 2016 
 

Fin de séance : 23 heures 30 
 

01/05 
Urbanisme – Plan local d’urbanisme - Débat du Projet d’aménagement et de 
développement durables de la commune 

02/05 
Voirie réseaux – Aménagement du chemin des Lamberts – Approbation du plan de 
financement et demande de subvention 

03/05 
Voirie réseaux – Aménagement du chemin des Tières – Enfouissement des réseaux de 
distribution publique d’électricité 

04/05 
Voirie réseaux – Aménagement du chemin des Tières – Enfouissement des réseaux 
France Télécom 

05/05 
Motion à la Commission Départementale de Coopération Intercommunale (CDCI) 
pour le maintien d’un Syndicat Intercommunal de la Zone Verte (SIZOV) réduit aux 
compétences équipements sportifs et gendarmerie 

 

Fait et délibéré le 04 février 2016 et ont signé les membres présents. 
 

Tableau des signatures des membres présents : 
 

René GAUTHERON  

Evelyne PARRENS Pouvoir à Anny Bouvier 

Pierre MATTERSDORF  

Olivier BUSSIER  

Laurence DRUON  

Lucien VULLIERME  

Bernard BEAUME  

Anny BOUVIER  

Thierry FEROTIN Pouvoir à Laurence Druon 

Sylvie ALLEGRE  

Olivier MARTIN  

Franck MILLEVILLE  

Sandrine DORE  

Carine MIRALLIE  

Aude DE VIGNEMONT  

Bernard FORAY Pouvoir à Pierre Mattersdorf 

Fabrice ROUSSET  

Nathalie DE CARVALHO  

Claude REBOTIER  
 


